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Avis relatif à l’octroi par la Commission européenne d’une période transitoire pour 

l’utilisation de l'appellation d'origine protégée « Cidre Cotentin » / « Cotentin » 
 

 

 

Le présent avis porte à la connaissance du public, la publication au Journal officiel de l’Union 

européenne en date du 9 août 2019 octroyant une période transitoire pour l’utilisation de 

l’appellation d’origine protégée [Cidre Cotentin / Cotentin (AOP)]. 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R1339&qid=1570801407713&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R1339&qid=1570801407713&from=FR

